VERNIER =

Une Ville pas Commune

R 237 -17.06

Résolution du Conseil municipal de Vernier du 27 juin 2017
relative au

MAINTIEN DES ECOLES D’AIRE ET DE BOURQUIN DANS LE DISPOSITIF DU RESEAU
D’ENSEIGNEMENT PRIORITAIRE (REP)

Vu l'article 29, alinéa 3, de la loi sur 'administration des communes du 13 avril 1984 ;
vu l'article 14 de la loi sur l'instruction publique du 17 septembre 2017 ;

vu la déclaration commune, entre le Conseil d’Etat de la République et Canton de Genéve et le Conseil
administratif de la Ville de Vernier, signée le 4 juin 2009 ;

le Conseil municipal, par 29 OUI, soit & 'unanimité,

déclare

1 regretter que le département n’ait pas procédé a la concertation requise par la constitution et la
déclaration commune ;

2 demander au Département de l'instruction publique, de la culture et des sports (DIP) de renoncer a
sortir les écoles d’Aire et de Bourquin du réseau d’enseignement prioritaire (REP) ;

3 demander au Conseil administratif de transmettre la présente résolution au Conseil d’Etat.
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